
CRÉER UN 
COMPTE



À QUI 
S’ADRESSER ?

Pour créer un compte ViaTrajectoire, 

contactez un

RÉFÉRENT VIATRAJECTOIRE
de votre établissement.

Précisez-lui les habilitations dont vous avez 

besoin afin qu’il puisse vous les affecter.



DANS MON 
ÉTABLISSEMENT, 
QUI SONT LES 
RÉFÉRENTS ?

Pour connaître les référents ViaTrajectoire de votre 

établissement, vous pouvez vous renseigner auprès 

de vos collègues, ou de vos supérieurs.

2 RÉFÉRENTS

VIATRAJECTOIRE
doivent être nommés au sein d’un établissement 

afin de créer et gérer les comptes utilisateurs.



DANS MON 
ÉTABLISSEMENT, 
IL N’Y A PAS DE 
RÉFÉRENT 
VIATRAJECTOIRE, 
QUE FAIRE ?

S’il n’y a pas de référent ViaTrajectoire dans votre 

établissement, il est important d’identifier en 

interne au moins 2 personnes 

qui pourront le devenir.

Le support réservé aux professionnels de santé est disponible :

Par mail – support.VT.pro@sesan.fr

Par téléphone – 01 48 78 75 82 (du lundi au vendredi, 8h-20h)

Ces personnes pourront ensuite contacter le support réservé aux 

professionnels de santé pour demander la création de leur compte, 

en précisant l’établissement au sein duquel ils seront référents.

mailto:support.VT.pro@sesan.fr


SE CONNECTER
À



Entrez le nom d’utilisateur et le mot de 

passe, puis cliquez sur .



En cas de perte de mot de passe, 

cliquez sur Mot de passe oublié ?

puis suivez la procédure indiquée :

1. Entrez votre nom d’utilisateur

2. Recopiez le code affiché

3. Cliquez sur 

1

2
3



Une fois connecté, vous êtes 

redirigé vers la page d’accueil 

de ViaTrajectoire.



Se connecter par OTP

• Qu’est-ce que l’OTP ?

• Comment se connecter avec l’OTP ?

https://gamma.app/?utm_source=made-with-gamma


Qu’est-ce que l’OTP ?

L'OTP, ou One-Time Password, est un code à usage unique qui renforce la sécurité de votre compte.

Il s'agit d'un code composé de 6 chiffres, envoyé lorsque vous vous connectez en utilisant votre 

nom d’utilisateur et votre mot de passe.

Par défaut, il vous est envoyé par mail. Vous pouvez également choisir de le recevoir par SMS en 
renseignant votre numéro de téléphone dans vos informations personnelles.

Pour plus d'informations : voir la leçon Modifier vos informations personnelles

Ce code est valable 10 minutes après réception. Une fois saisi, il ne sera pas redemandé par 
ViaTrajectoire pour les 8 heures à venir. Durant ce laps de temps, si vous avez besoin de vous 
reconnecter, il vous suffira de saisir votre nom d’utilisateur et votre mot de passe.

Depuis le 1er avril 2026, la connexion par OTP est obligatoire pour 

sécuriser la connexion avec un nom d’utilisateur et un mot de passe.

https://formation.sesan.fr/courses/vt-learndash-demarrer-sur-viatrajectoire/lessons/modifier-vos-informations-personnelles/


Pour vous connecter sur le portail 

trajectoire.sante-ra.fr avec un code OTP :

Entrez votre nom d’utilisateur et votre
mot de passe, puis cliquez sur

Un mail contenant un code OTP vous est 

alors envoyé. En voici un exemple ci-contre.

Conseils : Si vous ne recevez pas de mail, pensez à 

vérifier vos spams.
Si vous souhaitez recevoir votre code OTP par SMS, vous 
devez renseigner votre numéro de téléphone dans vos 

informations personnelles (voir la leçon Modifier vos 
informations personnelles).

Comment se connecter 
avec l’OTP ?

1

1 2

2

trajectoire.sante-ra.fr
https://formation.sesan.fr/courses/vt-learndash-demarrer-sur-viatrajectoire/lessons/modifier-vos-informations-personnelles/


Copiez le code reçu dans le champ Code OTP 

de l’encart Authentification forte.

Cliquez sur Valider.

3

4

4

3

VOUS ÊTES CONNECTÉ !
À noter : À partir de ce moment, le code OTP ne vous sera 
par redemandé pour les 8 heures suivantes, même en cas de 

déconnexion.



Se connecter avec
Pro Santé Connect

• Prérequis

• Comment se connecter avec une carte CPx ?

• Comment se connecter par e-CPx ?

https://gamma.app/?utm_source=made-with-gamma


Prérequis à la connexion avec Pro Santé Connect

Obtenir une carte CPx ou eCPS



Besoin d’un N° RPPS / CPx / eCPS ?

Pour toutes questions ou besoins 
d’accompagnement : 

https://esante.gouv.fr/contact

Délai d’obtention d’une carte :
10 jours ouvrés à partir de la date de réception de votre dossier complet. 

Retrouvez toutes les informations clés sur le site de l’Agence du Numérique en Santé sur :

https://esante.gouv.fr/laissez-vous-guider

https://esante.gouv.fr/laissez-vous-guider


Comment se connecter avec une carte CPx ?

Cliquez sur S’identifier par carte CPS ou s’identifier par e-CPS. 1



Sélectionnez le certificat, puis cliquez sur OK2

Dans la fenêtre qui s’affiche, saisissez le code porteur (à 4 

chiffres), puis cliquez sur Valider

3

Une fois que votre carte est reconnue, vous êtes alors directement connecté.



S’il s’agit de la 1ère connexion avec votre carte 

CPx, vous êtes redirigé vers une page de 

connexion.

Renseignez alors votre identifiant et votre mot de 

passe. Cela permettra d’associer votre compte de 
professionnel existant avec les informations de 

votre carte.

Vous êtes professionnel en 

établissement ?

GIP SESAN : support.VT.pro@sesan.fr

mailto:support.VT.pro@sesan.fr


S’il s’agit de la 1ère connexion avec votre 

carte CPx, Vous êtes redirigé sur la page de 

création de compte de l'espace médecin 

libéral.

Remplissez le formulaire puis cliquez sur Créer 
mon compte.

Vous êtes médecin libéral ?



Comment se connecter par e-CPx ?

Lors de la première utilisation de ce mode de 

connexion, vous devez au préalable :

• Installer l'application e-CPS sur votre téléphone 

mobile

• Vous enregistrer sur 

https://wallet.esw.esante.gouv.fr

https://wallet.esw.esante.gouv.fr/


Une fois enregistré :

Cliquez sur S’identifier par carte CPS ou s’identifier par e-CPS. 

Renseignez ensuite votre identifiant RPPS puis laissez-vous guider
jusqu'à ce que vous soyez connecté !



À QUI 
S’ADRESSER ?

La récupération de l’identifiant de votre 

compte ViaTrajectoire est assurée par les

RÉFÉRENTS VIATRAJECTOIRE
de votre établissement.

Pour toute demande à ce sujet, vous pouvez 

contacter l’un d’entre eux.



OBTENIR DES

HABILITATIONS
SUR



À QUI 
S’ADRESSER ?

La gestion des habilitations liées à votre 

compte ViaTrajectoire est assurée par les

RÉFÉRENTS VIATRAJECTOIRE
de votre établissement.

Pour toute demande à ce sujet, vous pouvez 

contacter l’un d’entre eux.



DANS MON 
ÉTABLISSEMENT, 
IL N’Y A PAS DE 
RÉFÉRENT 
VIATRAJECTOIRE, 
QUE FAIRE ?

S’il n’y a pas de référent ViaTrajectoire dans votre 

établissement, il est important d’identifier en 

interne au moins 2 personnes 

qui pourront le devenir.

Le support réservé aux professionnels de santé est disponible :

Par mail – support.VT.pro@sesan.fr

Par téléphone – 01 48 78 75 82 (du lundi au vendredi, 8h-20h)

Ces personnes pourront ensuite contacter le support réservé aux 

professionnels de santé pour demander la création de leur compte, 

en précisant l’établissement au sein duquel ils seront référents.

mailto:support.VT.pro@sesan.fr


Une fois connecté, sur la page d’accueil de ViaTrajectoire

1. Passez la souris sur ADMINISTRATION

2. Cliquez sur Mes référents

1

2



Vous arrivez sur la page récapitulative de vos 

habilitations.

3. Cliquez sur Voir pour afficher vos référents

3



Modifier vos informations 
personnelles

https://gamma.app/?utm_source=made-with-gamma


1

2

Pour modifier les informations personnelles 

d’un compte :

1. Passez la souris sur ADMINISTRATION

2. Cliquez sur Mon compte

1

2



La page du compte s’affiche. Les informations personnelles 

sont consultables et modifiables dans ce bloc. Modifiez 

l’information voulue (par exemple, votre adresse mail).

À noter : le nom d’utilisateur n’est pas modifiable.

Cliquez sur Enregistrer

3

4


